
Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(L.R.Q., c. S-4.2) (extraits) 
 
1.  Le régime de services de santé et de services sociaux institué 
par la présente loi a pour but le maintien et l'amélioration de la 
capacité physique, psychique et sociale des personnes d'agir dans 
leur milieu et d'accomplir les rôles qu'elles entendent assumer d'une 
manière acceptable pour elles-mêmes et pour les groupes dont elles 
font partie. 
 

Il vise plus particulièrement à: 
 

 1° réduire la mortalité due aux maladies et aux traumatismes ainsi 
que la morbidité, les incapacités physiques et les handicaps; 
 2° agir sur les facteurs déterminants pour la santé et le bien-être et 
rendre les personnes, les familles et les communautés plus 
responsables à cet égard par des actions de prévention et de 
promotion; 
 3° favoriser le recouvrement de la santé et du bien-être des 
personnes; 
 4° favoriser la protection de la santé publique; 
 5° favoriser l'adaptation ou la réadaptation des personnes, leur 
intégration ou leur réintégration sociale; 
 6° diminuer l'impact des problèmes qui compromettent l'équilibre, 
l'épanouissement et l'autonomie des personnes; 
 7° atteindre des niveaux comparables de santé et de bien-être au 
sein des différentes couches de la population et des différentes 
régions. 
 

19.  Le dossier d'un usager est confidentiel et nul ne peut y avoir 
accès, si ce n'est avec le consentement de l'usager ou de la 
personne pouvant donner un consentement en son nom. Un 
renseignement contenu au dossier d'un usager peut toutefois être 
communiqué sans son consentement: 
 

 1° sur l'ordre d'un tribunal ou d'un coroner dans l'exercice de ses 
fonctions; 
 2° à la demande du commissaire local aux plaintes et à la qualité 
des services en vertu de l'article 36, d'un médecin examinateur en 
vertu du troisième alinéa de l'article 47, d'un comité de révision visé 
à l'article 51 ou de l'un de ses membres en vertu du deuxième alinéa 
de l'article 55, d'un commissaire régional aux plaintes et à la qualité 
des services en vertu de l'article 69, d'un conseil des médecins, 
dentistes et pharmaciens ou d'un expert externe à l'établissement 
auquel ce conseil a recours en vertu du deuxième alinéa de l'article 
214;  
 3° à la demande d'une personne qu'une agence désigne pour faire 
une inspection en vertu du deuxième alinéa de l'article 413.2 ou à la 
demande d'une agence ou d'une personne que celle-ci désigne pour 
faire une enquête en vertu du deuxième alinéa de l'article 414;  
 4° au ministre en vertu de l'article 433, pour l'exercice de ses 
fonctions prévues à l'article 431; 
 5° à une personne autorisée à faire une inspection en vertu du 
deuxième alinéa de l'article 489 ou de l'article 489.1;  
 6° à une personne désignée par le gouvernement en vertu du 
deuxième alinéa de l'article 500 et chargée d'enquêter sur une 
matière visée au premier alinéa de cet article;  
 7° dans les cas et pour les finalités prévus aux articles 19.0.1, 
19.0.2, 19.0.3, 19.2 et 27.1, au deuxième alinéa des articles 78.1 et 
107.1, au cinquième alinéa de l'article 108, au troisième alinéa de 
l'article 185.1, à l'article 204.1, au quatrième alinéa de l'article 349.3, 
aux articles 520.3.0.1 et 520.3.1 et au premier alinéa de l'article 
520.3.2; 

 8° à la demande, en vertu de l'article 77, de tout comité de révision 
visé à l'article 41 de la Loi sur l'assurance maladie (chapitre A-29) 
ou d'une personne ou d'un comité visé à l'article 192 du Code des 
professions ( chapitre C-26), lorsque la communication du 
renseignement est nécessaire pour l'accomplissement de leurs 
fonctions;  
 9° dans le cas où le renseignement est communiqué pour 
l'application de la Loi sur la santé publique (chapitre S-2.2).  
 

19.0.1.  Un renseignement contenu au dossier d'un usager peut être 
communiqué, en vue de prévenir un acte de violence, dont un 
suicide, lorsqu'il existe un motif raisonnable de croire qu'un danger 
imminent de mort ou de blessures graves menace l'usager, une 
autre personne ou un groupe de personnes identifiable. 
 

Les renseignements peuvent alors être communiqués à la ou aux 
personnes exposées à ce danger, à leur représentant ou à toute 
personne susceptible de leur porter secours. Ils ne peuvent l'être 
que par une personne ou une personne appartenant à une catégorie 
de personnes autorisée par le directeur des services professionnels 
ou, à défaut d'un tel directeur, par le directeur général de 
l'établissement. 
 

Les personnes ainsi autorisées ne peuvent communiquer que les 
renseignements nécessaires aux fins poursuivies par la 
communication. 
 

Le directeur général de l'établissement doit, par directive, établir les 
conditions et les modalités suivant lesquelles les renseignements 
peuvent être communiqués. Toute personne autorisée à 
communiquer ces renseignements est tenue de se conformer à 
cette directive. 
 

19.1.  Le consentement de l'usager à une demande d'accès à son 
dossier à des fins d'étude, d'enseignement ou de recherche doit être 
donné par écrit ; il doit être libre et éclairé, et accordé pour une 
activité précise. À défaut, il est sans effet. 
 

Le consentement ne vaut que pour le temps nécessaire à 
l'accomplissement de l'activité pour laquelle il a été accordé ou, 
dans le cas d'un projet de recherche approuvé par un comité 
d'éthique, pour la durée fixée, le cas échéant, par ce dernier. 
 

19.2.  Le directeur des services professionnels d'un établissement 
ou, à défaut d'un tel directeur, le directeur général peut autoriser un 
professionnel à prendre connaissance du dossier d'un usager, à des 
fins d'étude, d'enseignement ou de recherche. 
Le directeur doit cependant, avant d'accorder une telle autorisation, 
s'assurer que les critères établis par l'article 125 de la Loi sur l'accès 
aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (chapitre A-2.1) sont satisfaits. Il doit 
refuser d'accorder son autorisation s'il est d'avis que le projet du 
professionnel ne respecte pas les normes d'éthique ou d'intégrité 
scientifique généralement reconnues. 
 

L'autorisation doit être limitée dans le temps et elle peut être 
assortie de conditions. Elle peut être révoquée en tout temps si le 
directeur a des raisons de croire que le professionnel autorisé ne 
respecte pas le caractère confidentiel des renseignements ainsi 
obtenus ou ne se conforme pas aux conditions imposées ou aux 
normes d'éthique ou d'intégrité scientifique généralement 
reconnues. 
 

23.  Les héritiers, les légataires particuliers et les représentants 
légaux d'un usager décédé ont le droit de recevoir communication 
de renseignements contenus dans son dossier dans la mesure où 



cette communication est nécessaire à l'exercice de leurs droits à ce 
titre. Il en est de même de la personne ayant droit au paiement 
d'une prestation en vertu d'une police d'assurance sur la vie de 
l'usager ou d'un régime de retraite de l'usager. 
 

Le conjoint, les ascendants ou les descendants directs d'un usager 
décédé ont le droit de recevoir communication des renseignements 
relatifs à la cause de son décès, à moins que l'usager décédé n'ait 
consigné par écrit à son dossier son refus d'accorder ce droit 
d'accès. 
 

Le titulaire de l'autorité parentale a le droit de recevoir 
communication des renseignements contenus au dossier d'un 
usager âgé de moins de 14 ans même si celui-ci est décédé. Ce 
droit d'accès ne s'étend toutefois pas aux renseignements de nature 
psychosociale. 
 

Malgré le deuxième alinéa, les personnes liées par le sang à un 
usager décédé ont le droit de recevoir communication de 
renseignements contenus dans son dossier dans la mesure où cette 
communication est nécessaire pour vérifier l'existence d'une maladie 
génétique ou d'une maladie à caractère familial. 
 

24.  Tout établissement doit, sur demande d'un usager, faire 
parvenir dans les plus brefs délais à un autre établissement ou à un 
professionnel une copie, un extrait ou un résumé de son dossier. 
 

Toutefois, lorsque la demande de l'usager est faite à des fins 
d'étude, d'enseignement ou de recherche, l'établissement peut 
exiger un consentement écrit, auquel s'appliquent les dispositions 
de l'article 19.1. 
 

27.3.  Un établissement peut utiliser les nom, prénom et adresse 
d'un usager afin de l'inviter à verser un don au bénéfice de 
l'établissement ou d'une fondation de cet établissement au sens de 
l'article 132.2, à moins que l'usager ne s'y oppose. L'établissement 
doit accorder à l'usager une occasion valable de refuser que les 
renseignements le concernant soient utilisés à une telle fin. 
 

Un usager peut, en tout temps, demander à l'établissement que les 
renseignements le concernant ne soient plus utilisés à une telle fin. 
 

Pour l'application du présent article, un établissement doit respecter 
les règles éthiques adoptées à cette fin conformément au deuxième 
alinéa de l'article 233. 
 

 28.  Les articles 17 à 27.3 s'appliquent malgré la Loi sur l'accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (chapitre A-2.1). 
 

107.  Tout établissement doit participer, à la demande du ministre ou 
de l'agence, à l'évaluation du fonctionnement général du système de 
services de santé et de services sociaux. 
 
Un établissement peut utiliser les nom, prénom, adresse et numéro 
de téléphone contenus au dossier d'un usager pour la réalisation de 
sondages ayant pour objet de connaître les attentes des usagers et 
leur satisfaction à l'égard de la qualité des services offerts par 
l'établissement. 
 

Une instance locale peut faire de même pour connaître la 
satisfaction des usagers à l'égard de l'organisation des services et 
des résultats obtenus. 
 

Un usager peut, en tout temps, demander à l'établissement ou à 
l'instance locale, selon le cas, que les renseignements le concernant 
ne soient plus utilisés à une telle fin. 

Pour l'application du présent article, un établissement doit respecter 
les règles éthiques adoptées à cette fin conformément au deuxième 
alinéa de l'article 233. 
 

233.  Tout établissement doit se doter d'un code d'éthique qui 
indique les droits des usagers et les pratiques et conduites 
attendues des employés, des stagiaires, y compris des résidents en 
médecine, et des personnes qui exercent leur profession dans un 
centre exploité par l'établissement à l'endroit des usagers. 
 

Ce code d'éthique doit également prévoir les règles d'utilisation des 
renseignements visés aux articles 27.3 et 107. 
 

L'établissement doit remettre un exemplaire de ce code d'éthique à 
tout usager qu'il héberge ou qui lui en fait la demande. 
 

233.1.  Tout employé d'un établissement, toute personne qui exerce 
sa profession dans un centre exploité par l'établissement, tout 
stagiaire qui effectue un stage dans un tel centre de même que 
toute personne qui, en vertu d'un contrat de services, dispense pour 
le compte de l'établissement des services aux usagers de ce dernier 
doit déclarer, au directeur général d'un établissement ou, à défaut, à 
une personne qu'il désigne, tout incident ou accident qu'il a 
constaté, le plus tôt possible après cette constatation. Une telle 
déclaration doit être faite au moyen du formulaire prévu à cet effet, 
lequel est versé au dossier de l'usager. 
 

Le directeur général de l'établissement ou, à défaut, la personne 
qu'il désigne rapporte, sous forme non nominative, à l'agence, selon 
une fréquence convenue ou lorsque celle-ci le requiert, les incidents 
ou accidents déclarés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




